
Délibération 2025-102 5.4 le conseil d'administration prend acte

Délibération 2025-103 4.5.2 Approuvée à l'unanimité

Délibération 2025-104 1.7 Approuvée à l'unanimité

Délibération 2025-105 1.7 Approuvée à l'unanimité

Délibération 2025-106 7.1 Approuvée à l'unanimité

Délibération 2025-107 7.1 Approuvée à l'unanimité

Délibération 2025-108 7.1 Approuvée à l'unanimité

Délibération 2025-109 7.1 Approuvée à l'unanimité

Délibération 2025-110 7.1 Approuvée à l'unanimité

Délibération 2025-111 1.4 Approuvée à l'unanimité

Délibération 2025-112 4.1.6 Approuvée à l'unanimité

Délibération 2025-113 7.1 Approuvée à l'unanimité

Délibération 2025-114 7.1 Approuvée à l'unanimité

Délibération 2025-115 4.1 Approuvée à l'unanimité

Délibération 2025-116 7.1 Approuvée à l'unanimité

Délibération 2025-117 4.1 Approuvée à l'unanimité

Délibération 2025-118 7.1 Approuvée à l'unanimité

Délibération 2025-119 7.1 Approuvée à l'unanimité

CIAS « PAYS DE CHANTONNAY » : BUDGET PRINCIPAL 67050 – PROVISIONS 

POUR TRAVAUX

CIAS « PAYS DE CHANTONNAY » : BUDGET PRINCIPAL 67050 – PROVISIONS 

POUR RISQUES

CIAS « PAYS DE CHANTONNAY » : AVANCE EXCEPTIONNELLE DU BUDGET 

PRINCIPAL CIAS - BUDGET 67050 - AU BUDGET ANNEXE RESIDENCE 

AUTONOMIE "LE TAIL FLEURI" - BUDGET 67052

CIAS « PAYS DE CHANTONNAY » : BUDGET PRINCIPAL 67 050 – APPROBATION 

D’UNE DÉCISION MODIFICATIVE N°1 AU BP 2025

R֤֤ÉSIDENCE AUTONOMIE « LE TAIL FLEURI » : BUDGET ANNEXE 67052 – 

APPROBATION D’UNE DÉCISION MODIFCIATIVE N°4 AU BP 2025

CIAS « PAYS DE CHANTONNAY » : RÉVISION DE L’AUTORISATION DE 

PROGRAMME ET CRÉDIT DE PAIEMENT : TRAVAUX EHPAD

EHPAD MULTISITE « PAYS DE CHANTONNAY » : ADHÉSION À LA SCIC « LA 

MAISON DE LÉANDRE » - NOM COMMERCIAL : « L’ATELIER DES TALENTS »

EHPAD MULTISITE « PAYS DE CHANTONNAY » : MODIFICATIONS DU TABLEAU 

DES EFFECTIFS

EHPAD MULTISITE « PAYS DE CHANTONNAY » : OUVERTURE DE CRÉDITS 

ANTICIPÉS EN INVESTISSEMENT AU BUDGET 2026

Liste des délibérations examinées par le Conseil 

d'Administration

le 11 décembre 2025 à 18h30

à la Communauté de communes du pays de Chantonnay

DÉCISIONS PRISES PAR LA PRÉSIDENTE SUITE AUX DÉLÉGATIONS DONNÉES 

PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

CIAS « PAYS DE CHANTONNAY » : MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR, 

DE LA CHARTE DU TEMPS DE TRAVAIL ET DU RÈGLEMENT DE FORMATION DU 

C.I.A.S DU PAYS DE CHANTONNAY

CIAS « PAYS DE CHANTONNAY » : AVENANT N° 2 AU CONTRAT DE MANDAT N° 

01 DE MAÎTRISE D’OUVRAGE POUR LA RÉHABILITATION DE L’EHPAD LES 

ÉRABLES CONFIÉE PAR LE CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE DU 

PAYS DE CHANTONNAY À LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE 
CIAS « PAYS DE CHANTONNAY » : AVENANT N° 2 AU CONTRAT DE MANDAT N° 

02 DE MAÎTRISE D’OUVRAGE POUR LA RÉNOVATION DE L’EHPAD LES 

HUMEAUX CONFIÉE PAR LE CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE DU 

R֤֤ÉSIDENCE AUTONOMIE « LES GRANDS-PARENTS » : MODIFICATION DU 

TABLEAU DES EFFECTIFS

R֤֤ÉSIDENCE AUTONOMIE « LES GRANDS-PARENTS » : BUDGET ANNEXE 67053 

– APPROBATION D’UNE DÉCISION MODIFICATIVE N°3 AU BP 2025

RESTAURATION COLLECTIVE DU PAYS DE CHANTONNAY : MODIFICATION DU 

TABLEAU DES EFFECTIFS

RESTAURATION COLLECTIVE DU PAYS DE CHANTONNAY : BUDGET ANNEXE 

n°67055 – APPROBATION D’UNE DÉCISION MODIFICATIVE N°1 AU BP 2025

RESTAURATION COLLECTIVE DU PAYS DE CHANTONNAY : BUDGET ANNEXE 

n°67055 – VERSEMENT D’UNE PARTIE DE L’EXCÉDENT AU BUDGET CIAS


